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(54) Siège de véhicule automobile

(57) Ce siège (1) présente un mécanisme
comprenant :

- une bielle dite de transmission (16) à l'une de ses
extrémités liée en rotation au dossier (3) et

- une bielle dite d'appui (17), à l'une de ses extrémi-
tés, liée en rotation à la structure du véhicule, ces
deux bielles (16, 17) étant liées en rotation l'une à
l'autre à leur seconde extrémité, la rotation du dos-
sier (3) vers l'assise (2) entraînant

- une rotation de la bielle d'appui dans une position
fixe dans laquelle la bielle est en appui contre une
butée fixe par rapport à la structure du véhicule,

- puis un déplacement du siège (1) vers une position
prédéterminée par la transmission par la bielle de
transmission (16) du mouvement de rotation du
dossier (3) en un mouvement de translation du siè-
ge (1).



EP 1 493 613 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un siège de
véhicule automobile.
[0002] Dans certains types de véhicules, les sièges
présentent une structure permettant leur escamotage
dans le plancher.
[0003] A cet effet, des sièges prévoient que le dossier
puisse être rabattu contre l'assise et, simultanément,
l'assise constituée d'un parallélogramme déformable
s'écrase dans le plancher.
[0004] Dans une telle configuration, le siège présente
un plus faible encombrement que lorsqu'il est dans une
configuration où le dossier est sensiblement à la verti-
cale de l'assise. Ceci permet d'augmenter le volume de
chargement du véhicule selon les besoins sans devoir
ôter les sièges du véhicule.
[0005] Ce type de siège trouve son plein intérêt dans
le cas de siège dit de rang 2 ou de rang 3, c'est-à-dire
de sièges pour passagers arrières. Lorsque ces sièges
sont escamotés, le volume de chargement de la partie
arrière du véhicule est considérablement agrandi sans
qu'il soit nécessaire de les retirer du véhicule.
[0006] Ces sièges escamotables par rabattement du
dossier présentent, de plus, une fonction leur permet-
tant d'être déplacés longitudinalement par rapport au
plancher du véhicule. Ce déplacement longitudinal se
fait par coulissement dans des rails présents dans le
plancher.
[0007] Du fait de la mobilité longitudinale des sièges,
lorsque ceux-ci sont escamotés, il arrive que, à l'inté-
rieur d'une rangée de plusieurs sièges (typiquement une
rangée de trois sièges), chaque siège appartenant à
cette rangée se trouve à une position particulière par
rapport au plancher. En d'autres termes, chaque siège
est escamoté dans la position longitudinale dans laquel-
le il se trouvait. Par conséquent, au sein d'une rangée
de sièges, ceux-ci en position escamotée peuvent ne
pas être alignés dans la direction transversale du véhi-
cule.
[0008] Or, ceci est tout à fait préjudiciable à la bonne
géométrie de l'espace de chargement qui est ménagé
par l'escamotage de siège puisque cet espace présente
alors des contours irréguliers du fait du désalignement
dans le sens transversal des sièges escamotés.
[0009] Le document FR-A-2 799 702 décrit un siège
possédant un bras d'articulation dont une extrémité cou-
lisse dans un rail présentant une lumière. Ce bras d'ar-
ticulation provoque un déplacement vers l'arrière du siè-
ge lors de son repliement, mais le principe mécanique
d'un coulissement dans une lumière induit des frotte-
ments, du bruit et, in fine, un important risque de coin-
cement du bras.
[0010] Un but de l'invention est donc de proposer un
siège de véhicule réglable longitudinalement qui, lors-
qu'il est escamoté occupe une position prédéterminée
par rapport au plancher du véhicule et ce, avec une
grande fiabilité de fonctionnement.

[0011] L'invention a pour objet un siège pouvant être
placé sur une structure d'un véhicule automobile, pré-
sente une assise sur laquelle est articulé en rotation un
dossier, et est mobile en translation par rapport à la
structure du véhicule.
[0012] Le siège comprend un mécanisme de position-
nement du siège lié, d'une part au siège et d'autre part,
à la structure du véhicule permettant de déplacer le siè-
ge jusqu'à un emplacement prédéterminé de la structu-
re du véhicule lors de la rotation du dossier en direction
de l'assise, ledit mécanisme comprenant :

- une bielle dite de transmission à l'une de ses extré-
mités liée en rotation au dossier, et

- une bielle dite d'appui, à l'une de ses extrémités,
liée en rotation à la structure du véhicule, ces deux
bielles étant liées en rotation l'une à l'autre à leur
seconde extrémité, la rotation du dossier vers l'as-
sise entraînant

- une rotation de la bielle d'appui dans une position
fixe dans laquelle la bielle est en appui contre une
butée fixe par rapport à la structure du véhicule,

- puis un déplacement du siège vers une position
prédéterminée par la transmission par la bielle de
transmission du mouvement de rotation du dossier
en un mouvement de translation du siège.

[0013] Ainsi, le siège selon l'invention se replace à
une position prédéterminée lorsqu'il est escamoté et,
ce, grâce à un mécanisme comprenant deux bielles ar-
ticulées dont le fonctionnement est sans risque de coin-
cement ou de blocage.
[0014] De façon avantageuse, le siège comprend
deux rails parallèles pouvant être encastrés dans la
structure du véhicule, dans lesquels coulisse l'assise,
l'un des rails recevant une ferrure présentant un axe
d'articulation de la bielle d'appui et une butée contre la-
quelle la bielle d'appui vient en appui lors de la rotation
du dossier.
[0015] En vue de l'escamotage du siège, l'assise
comprend deux flasques de piètement coulissant dans
chacun des rails et deux brancards d'assise reliés à cha-
cun des flasques par un montant avant et deux biellet-
tes.
[0016] Pour permettre une inclinaison du dossier, ce-
lui-ci est constitué de :

- deux flasques inférieurs de dossier reliés aux deux
flasques de piétement et aux brancards d'assises,
et

- deux flasques supérieurs de dossier articulés sur
les deux flasques inférieurs de dossier.

[0017] Pour sa bonne compréhension, l'invention est
décrite en référence aux dessins annexés montrant à
d'exemple non limitatif une forme de réalisation d'un siè-
ge selon l'invention.
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Figure 1 montre en perspective la structure de ce
siège,
Figures 2 à 4 représentent selon plusieurs positions
successives une forme de réalisation d'un mécanis-
me de positionnement du siège à un emplacement
prédéterminé.

[0018] Dans la description qui suit les termes longitu-
dinal, transversal avant, arrière, supérieur et inférieur
se référent au référentiel véhicule.
[0019] De manière classique, le siège portant la réfé-
rence générale 1, présente une assise 2 sur laquelle est
articulé un dossier 3.
[0020] L'assise 2 du siège comprend deux flasques
de piétement 4 et deux brancards d'assise 5, la liaison
entre les flasques de piètement 4 et les brancards d'as-
sise 5 étant réalisée par un montant 6 en forme d'échelle
et deux biellettes 7.
[0021] L'ensemble formé par les flasques de piète-
ment 4, le montant 6, les brancards d'assise 5 et les
biellettes 7 constitue un parallélogramme déformable
puisque ces éléments sont reliés par des axes de liaison
autorisant une rotation.
[0022] On note également qu'un réseau d'entretoises
8 assure la cohésion de l'assise dans la direction trans-
versale.
[0023] La partie inférieure de chaque flasque de pié-
tement 4 présente un patin 9 qui coulisse dans un rail 10.
[0024] En ce qui concerne le dossier 3, dans l'exem-
ple de siège représenté sur la figure 1, il s'agit d'un dos-
sier dont l'inclinaison peut être réglée. A cet effet, le dos-
sier 3 est constitué de deux flasques supérieurs de dos-
sier 12 et de deux flasques inférieurs de dossier 13 ; la
liaison entre les deux flasques supérieurs de dossier 12
et les deux flasques inférieurs de dossier 13 est réalisée
par un mécanisme classique à secteur denté permettant
de régler l'inclinaison de la partie du dossier formée par
les flasques supérieurs 12 par rapport à sa partie formée
par les flasques inférieurs 13.
[0025] Chacun des flasques inférieurs de dossier 13
est relié à l'assise du siège 1 d'une part par un axe de
rotation 14 au niveau du flasque de piètement 4 et par
un axe de rotation 15 au niveau de l'extrémité arrière du
brancard d'assise 5.
[0026] Le dossier 3 présente également un réseau
d'entretoises 8 assurant la liaison dans la direction
transversale entre chacun des flasques supérieur et in-
férieur le constituant.
[0027] La particularité du siège selon l'invention est
qu'il est pourvu d'un mécanisme comprenant une bielle
dite bielle de transmission 16 liée par un axe de rotation
20 à l'une de ses extrémités au flasque inférieur de dos-
sier 13 et une seconde bielle dite bielle d'appui 17 liée
par un axe de rotation 21 au rail 10 par l'intermédiaire
d'une ferrure 18 sensiblement en forme de U inversé.
On remarque que la ferrure 18 présente une butée 19
dont la fonction apparaîtra plus loin. La bielle de trans-
mission 16 et la bielle d'appui 17 sont liées entre elles

par un axe d'articulation 22.
[0028] Le siège 1 ainsi défini constitue une entité
autonome qui peut être placée dans le plancher d'un
véhicule en cours de fabrication.
[0029] Les rails 10 sont fixés sur le plancher de ce
véhicule et fonctionnellement deviennent partie inté-
grante de celui-ci. Le siège peut donc coulisser longitu-
dinalement d'avant en arrière dans ses rails 10. Un sys-
tème de blocage qui ne sera pas décrit permet de blo-
quer le siège dans une position souhaitée par l'occupant
de celui-ci par rapport aux rails 10.
[0030] Grâce à leurs articulations en rotation
20,21,22 , les bielles de transmission 16 et d'appui 17
n'entravent nullement le mouvement de déplacement
d'avant en arrière du siège 1 par rapport aux rails sur
lesquels il peut coulisser.
[0031] L'escamotage du siège 1 va être explicité en
liaison avec les figures 2 à 4 représentant un siège sur
lequel les brancards d'assise 5, le montant avant 6 et
les flasques supérieurs de dossier 12 ne sont pas re-
présentés pour plus de clarté.
[0032] La figure 2 représente le siège 1 dans une po-
sition non escamotée, c'est-à-dire une position dans la-
quelle le dossier (dont seul la partie inférieure apparaît
sur cette figure) est sensiblement dans une position pro-
che de la verticale et peut donc accueillir un passager.
[0033] Le déplacement longitudinal du siège 1 par
rapport au rail se traduit par une déformation du méca-
nisme formé par la bielle d'appui 17 et la bielle de trans-
mission 16.
[0034] De manière classique, le siège présente des
organes de verrouillage par rapport aux rails 10 qui ne
seront pas décrits de manière plus approfondie. Ces or-
ganes de verrouillage permettent de bloquer le siège
dans une position longitudinale souhaitée.
[0035] Lorsque l'on souhaite escamoter le siège, une
action est exercée sur le dossier pour le rabattre en di-
rection de l'assise.
[0036] Bien que cela ne soit pas représenté sur les
figures 2 à 4, on comprend alors que l'assise 2, qui pré-
sente une structure de parallélogramme, se déforme
pour venir s'écraser sur le plancher. Il s'agit là d'une
structure classique de siège escamotable.
[0037] En revanche, la particularité du siège, objet de
l'invention, est que grâce au mécanisme constitué par
les bielles de transmission 16 et par la bielle d'appui 17,
le siège 1 glisse dans les rails 10 jusqu'à un emplace-
ment prédéterminé.
[0038] Au cours de la rotation du dossier 3, au delà
d'une certaine angle, les organes de verrouillage se dé-
sengagent des rails 10. Le siège est alors libre de se
déplacer longitudinalement par rapport à ces derniers.
[0039] En effet, et, donc, du flasque inférieur 13 en
direction de l'assise, la bielle d'appui 17, comme on peut
le voir sur la figure 3, vient en appui contre la butée 19
présente sur la ferrure 18.
[0040] On rappelle ici qu'un point important de la
structure de siège est que la ferrure 18 est fixe par rap-
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port au rail 10, c'est-à-dire est fixe par rapport au plan-
cher sur lequel le siège est monté. Structurellement, la
ferrure 18 s'apparente à un élément de la structure du
véhicule.
[0041] Lorsque le siège se trouve donc dans la con-
figuration représentée à la figure 3, la bielle d'appui 17
se trouve dans une position fixe par rapport à la ferrure
18.
[0042] Par conséquent, la rotation, que le flasque in-
férieur de dossier 13 continue de subir pour arriver en
contact de l'assise, se traduit alors par une translation
vers l'arrière (dans la forme de réalisation représentée
sur les figures).
[0043] En effet, la bielle de transmission 16 est donc
fixe à son extrémité liée à la bielle d'appui 17 et le mou-
vement de rotation du dossier se traduit par une pous-
sée exercée sur le siège par cette bielle dans la direction
longitudinale.
[0044] La figure 4 représente le siège lorsque le dos-
sier est totalement rabattu. Le mécanisme constitué de
la bielle de transmission 16 et de la bielle d'appui 17
permet ainsi de replacer le siège lorsqu'il est en position
escamotée toujours à la même position quelque soit la
position de départ du siège, c'est-à-dire quelque soit la
position qu'occupe le siège par rapport au rail 10. Cette
position est déterminée, d'une part, par la longueur de
la bielle de transmission et de la bielle d'appui et, d'autre
part, par la position longitudinale de l'axe de rotation 21
liant l'extrémité de la bielle d'appui par rapport à la fer-
rure 18, c'est-à-dire par rapport à la structure du véhi-
cule.
[0045] L'invention ainsi décrite présente les nom-
breux avantages indiqués ci-dessus puisqu'elle permet
de replacer un siège escamotable à une position prédé-
terminée par rapport au plancher du véhicule dans le-
quel il est monté, tout en préservant la mobilité longitu-
dinale de ce siège.
[0046] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à la
forme de réalisation décrite ci-dessus à titre d'exemples
non limitatifs mais elle en embrasse au contraire toutes
les variantes de réalisation. Ainsi, si dans l'exemple re-
présenté sur le dessin la position prédéterminée du siè-
ge dans sa position escamotée se situe en arrière du
véhicule, il est bien sûr possible de prévoir que cette
position prédéterminée se situe en avant du véhicule et
pour ce faire, il suffit d'inverser l'angle d'orientation des
bielles d'appui et de transmission l'une par rapport à
l'autre.
[0047] On peut, par ailleurs, envisager de fixer la biel-
le d'appui directement sur le plancher du véhicule.

Revendications

1. Siège (1) pouvant être placé sur une structure d'un
véhicule automobile, présentant une assise (2) sur
laquelle est articulé en rotation un dossier (3), et
étant mobile en translation par rapport à la structure

du véhicule, comprenant un mécanisme de posi-
tionnement du siège (1) lié, d'une part au siège (1)
et d'autre part, au plancher du véhicule permettant
de déplacer le siège (1) jusqu'à un emplacement
prédéterminé de la structure du véhicule lors de la
rotation du dossier (3) en direction de l'assise (2),
caractérisé en ce que le mécanisme comprend :

- une bielle dite de transmission (16) à l'une de
ses extrémités liée en rotation au dossier (3) et

- une bielle dite d'appui (17), à l'une de ses ex-
trémités, liée en rotation à la structure du véhi-
cule, ces deux bielles (16, 17) étant liées en ro-
tation l'une à l'autre à leur seconde extrémité,
la rotation du dossier (3) vers l'assise (2) en-
traînant

- une rotation de la bielle d'appui dans une posi-
tion fixe dans laquelle la bielle est en appui con-
tre une butée fixe par rapport à la structure du
véhicule,

- puis un déplacement du siège (1) vers une po-
sition prédéterminée par la transmission par la
bielle de transmission (16) du mouvement de
rotation du dossier (3) en un mouvement de
translation du siège (1).

2. Siège (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comprend deux rails (10) parallèles pouvant
être encastrés dans la structure du véhicule, dans
lesquels coulisse l'assise (2), l'un des rails (10) re-
cevant une ferrure (18) présentant un axe d'articu-
lation (21) de la bielle d'appui (17) et une butée (19)
contre laquelle la bielle d'appui (17) vient en appui
lors de la rotation du dossier (3).

3. Siège (1) selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que l'assise (2) comprend
deux flasques de piètement (4) coulissant dans
chacun des rails (10) et deux brancards d'assise (2)
reliés à chacun des flasques par un montant avant
(6) et deux biellettes (7) et le dossier (3) est articulé
par rapport aux flasques de piètement et aux bran-
cards.

4. Siège selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le dossier est constitué de :

- deux flasques inférieurs de dossier (13) reliés
aux deux flasques de piétement (4) et aux bran-
cards d'assises (5), et

- deux flasques supérieurs de dossier (12) arti-
culés sur les deux flasques inférieurs de dos-
sier (13).
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